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R (st otaets) d'une détherge ecutrflée d'ordres ménagères 

/ ARRETE PREFECTORAL D'AUTORISATION 

LE PRÉFET DE L'AUBE, 
Officler de La Légion d'Honneur, Gage def 

VO la 1oï du 19 décembre 1917 modifiée, relative aix établissements dangereux insalumes où incomumades, 
ensemble le Décret N° 64303 du 1° avril 1964 par lequel, notamment, à été modifiée certe 1ol : 

VU Ia demande et de dossier présentés, conformément & l'aricle 5 de ce Décret, le 42 wembeig 1973 

Penn Ad Le, cb FOSSES LEA 9 
sésasères 

VU l'avis initial exprimé sur celte demande et ce dossier par M. l'inspecteur départemental des Etabltssements 
assés compétents ° 
CONSIDERANT : que cefte demande et ca dossier ont été reconnus conformes ax dispositions de l'article 5 dudit 

Décret ; et que les activités faisant l'objet de certe demande relèvent des numéros et des classements sul 
vants de Ja nomenclature générale des établissements dangereux, insalubres ou incommodes, dressée 
— en application des articles 5 et 7, paregraghe 3 de la lol cusviséo — par là Décret du 20 mel 1955 
mrodté à an dnrsèes dieu par Le Décret n° 73/4396 du 27 mare 1998 
      

me Activités clossables 
  

161% Dépôt de déchets aévagers en décharge corarilés 

  

Inconvéntents possibles : der, poussières, altératièn des eaux, danger des nocchèn ut d8s 

 



Classement : DEUXIEME GLAS5E 

VU l dossier de l'enquête prascmie sur celte demandé conformément à l'article 7 du Décret susvisé du 1 avril 
1964, laquelle enquête à duré 15 jours eonformément à l'article 9 de la lo susvisée ; 

CONSIDERANT qu'ant été renpentés les délefs et formalités d'enquête prescrits par les arlicles 10 et 12 de ce 
Déceet + affichage d'un avis annonçant l'enquête ; commmunlestion. au péritionalre, dans les 8 jours de 
Tanqoéta, des observations écrites et orales consignées au procès-verbaï d'enquête, aux ins de mémoire 
en Héponse dans ün Gélel de quinzaine : puis rédanion, dans le huitaine, de l'avis motivé du commissaire. 
enguéteur 

  

VO cet avis mot eue 4g pure 1974 

VU kes avis és, conformément à J'anticle 12 du Décret préclié, par : 

47 M lhepectour giga hate cSadbalescin chgrlembkente par taricte 11 de ce texte ; 
+ Mie Directeur dépaementa de FEguipement ; 

+ M: le Directeur départemental de l'Acüon sanitare et sociale ; 
23 M Yinspecteur départemental des Seruces de Secours et de Frarection contre l'Hncendle à 

Ha te Directeur départannitel dé LAgrieuituee, 

He de Géclogue Affleint + 

5} Sur les résultats de l'instruction de l'affaka at les prescriptions à imgoser, par M. l'inspecteur départs. 
mental des Etablissements classés compétent ; 

4) Le Conseil départemental d'Hgglène dans sn séance du à ad 1974 

GONSIDERANT que, conformément aux dispositions de l'article 15 dudit Décret, les condlusions de co Conseil 
nt été portées à la connaissance du péfionnatre qui à disposé du délai dé & Jours, à lui imparti par ce 
exe, pour présenter ses observations sur ces ConcslonE ; 

QCE n'est point expiré à co jour le délai de 5 mois à compter du retour de l'avis du Commissaire-Enquétour, 
fixé por l'aniote 12 précité + 

ARRELE : 

ARCLÉFREMER. — Le suelété Andustrietle de Hatésies 0€ de Transport 

est autentsaux fins de sa demande susvisée. 
%



…i- 

ARTICIE 2, — L activé almst anéorisée soumise aux prescriptions relatées 
citessous : , ss 
Recocx dans L'imext au frésent At ée 

La texte des prescriptions énoncées eilessus sera : 
— nobilé au pemmissionnaire avec celle des expéditions du présent arrêné qu, conformément à l'atticle 

6 craprès, lu est destinée | 
— Joint à celle des expéditions du présent arrêté qui, conformément au 1* alinéa de l'article 7 caprès, 

esr destinée à ètre déposée aux Archives de Ja mairie, ainsi qu'à celles destinées à M : 
+ L'hmpecten 

axréftrnrtenental, À68 FERMES letÉRicsionnaire de se pourçoir du penis de 
consnuire exdé par l'article 84 qu Code de l'Hsbltatlon. et de l'Urbanione si y a Den. 

ARTICLE 4. — Elle cesser de produire effet sl les activités autorisées m'ont pas commencé dans un. délai 
de 2 ans à compter de ce jour, ou si elles ont cessé pendant 2 emnées consécutives, san le cas do foxco majeure. 

ARIGÉE 5, — lle n'est accordée que sous réserve expresse des drolts des tiers et sous la condition absolue 
qué le permistiomnire sera tai dé satisftre, à première réquisiton, aux prescriptions nouvelles on cormplé- 
mentaires qui pourraient Jui étre ultérieurement lmposées par Administration, solt en exéutlon de monvelles 
instructions réglementaires, soft sur l'avis de l'inspecteur départementel des Etablissements classés où du conéell 
dépaitemental d'Hygiène. 

ARTIGRE 6, — Expédition an. présent Arrété — accompagnée Eu texte dus prescriptions, come il est dit à 
Y'extlé 2 cldesmus — sève notillée au permisslonnaire, par les suins de M, Je Maito de a comen & a BATH AUET) lequel adressera aussitôt à Ja Préfecture l'acte de nottileation. *



ARTICLE 7. — Xn autre, une expéditlun de cet Arrêté, sccompagnée — en plus du texte des prescriptions, 
comme 41 esf dit à article 2 dessus — d'un exemplaire de la demande et des plans y annexés, sera dépusée 
aox Arenives de la Misirie de cette Gommnne pour y être tenue à fa disposition de 1out intéressé. 

Le gite sera informé de cette disposition : 

20) par Vaffichage à la porte de cette Mairie d'une expédition de l'Arrété ; 
201 par l'insertion, dus un journal d'annonces grles du département, par les aoïus du Maire mais aux frais 

du permisionnaire, d'un exérale de cet arrété. 

Un prorès-verhal relatant l'arcomplssement des farmalités prévnes an présent ace sen adressé à la 
Peélecte, acconpagné d'un exemplaire du jommal contemant l'insertion, dans les 30 jours à partir de In nutt. 
eation prévus à l'article précédent, 

ARTIGLE 8. — M. le Seérétaire Général de l'Aube, 
M. le Maire de PE AUMÉM quant aux amirles $ er 7 cidessus, 
M. l'inspecteur départemental ëes Etablissements classés, 

M. Ynspectour dansé des Leds Soddaites eu Aprlcilitire 
ef ML inspecteur départemental des Services de Secours 8 de Protection contre l'incendie, 

sont éargés, chacun en co qui Je concerne, de l'exécution du présent Arrêté, ét, outre Ie péfiionnairs, confor- 
mément à l'ariele & cldessus, en recevront des expéditions, atnsi qu'à tie d'information : 

=— ME Je Sous-Préfet de ee, 
— M. de Directeur dépanemental de l'Equipement 
— Mi Je Directeur départemental da l'Action sanitaire et soctals 
“+ Ha le frécteurdéreetmentet dé 1'Agsieulture 

ose {AÈ JU (97h 

Le Préiei 

    

à set 
tre Générale 

Pont expédition : Le Sort 
Le Secrétaire général, 

Fouele Secrétaire gémérat r 
Le chef de Bureau délégué, 

Signé: Si, Iù 

   



  

ETABLISSEMENTS CLASSES 

  

Instailation, à SAINT AUBIN, d'une décharge contrôlée 
d'erdures ménagères par la Société Industrielle de 

: Matériel et de Transport (8,1.M.A.T.) 

  

Prescriptions amnexées à L'Arrêté Préfecteral 
d'autorisation 
  

HIER. La décharge sera située et installée conformément aux plans joints à 
S d'autorisation.     

stance minimale de 20 à sera respectée entre les limites de la décharge et de 

  

Afin d'en interdife l'accès, la décharge sera entourée d'une clôture en ma PTIQLE 2 
deux résistants, d'une hauteur minimale de deux métres. 
Ceite clôture sera, si nécessaire, doublée extérieurément par uné haie vive où par 

na rideau d'arbres, à Feuiilage persistante 
Les essences végétales susceptibles de s'enflammer facilement et les clôtures en 

ratériaux combustibles sont interdites. 

   

- Toutes les issues seront surveilles et jardées pendant Lex heures d'exploita- 
85 seront fermées à clef en dehors de ces heures, 

  

- Une ou plusieurs voies de circulation intérieures seront aménagées à partir 
Ltentrée jusqu'au poste de contrôle et en direction des zones d'exploitations 
   

    

Ces voies seront dimensionnées et constituées en tenant compte du nombre, du gabarit 
et dx tonnage des véhicules appelés à y céreulers 

Vue aire d'attente sera anénagéé dans le cas où le nombre de véhicules arrivant serait 
irportants 

Si la décharge conporte.des locaux d'exploitalion, ceux-ci seront aménagés 
rément aux dispositions de la législation du travail ét de la santé publiques    

   

  

Tout dépôt de tiquide {nflammable ou de çaz corbustible liquéfié est interdit 
à décharges 

A proximité dimédiate de chaque issue, sera placé un panneau de signalisation 
Information sur lequel seront notés : 

- décharge contrfilée «,. (nom de 1a décharge, date et numéro du présent arrêté} 
— nom cu raison sociale de l'exploitant, adresse 
= heure d'ouverture 

: Les panneaux seront en matériau réoistant ; les inscriptions seront indélébiless 

  

ero* 

/.     



  

3 les déblais et gravats 
- les cendres et mâchefers refroidis 
- les déchets industriels et commerciaux solides à condition qu'ils ne soient ni toxi… 

ques, ni explosifs, ni susceptibles de .s'enflammer spontanément ; 
- les boues pelletäblés, non toxiques, en provenance de stations d'épuration, 
L'exploitant de la décharge devra toujours être ew mesure de justifier l'origine, La 

mature, les quantités des produits qu'il réçoit, 

x ARTICLE 9.- Les résidus seront mis en décharge par couches successives d'épaisseur 
modérée et en tous cas inférieure à 2,50 me dr 

Les résidus ne séropnt pas déversés d'une grande rauteur, tout au plus de la hauteur 
dé la couche. 

Les couches seront nivelées et limitées par à      
Le Front de décharge aura une largeur maximale de 50 me LE 

7 Le dép@t sera suffisamment compact pour ne pas comporter de vides importants où nombreux 
{pouvant £orner cheminée. 

ARTICLE 10,.- La sicface supérieure de chèque couche de résidus et les talus recevront Le 
Jour même de Leur mise en place une couverture de terre ou de matériaux pulvérulents ap= 

Probrié dont L'aporoviéionnement sera toujours effectué à l'avance, La quantité minimale 
de matériaux de couverture toujours disponible sera au moins égale à celle utilisée pour 
8 jours d'exploitation avec un minimum de 150 m3.  « 

    

  

qe 
gette couverture intermédiaire aûpa une épaisseur de 26 em au mouse SEE couverture internédia 

ARTICLE 11.- Des écrans mobiles, en grillage dont les maîlles ne dépasséront pas 50 mm, 
ou tout autre moyen présentant des garanties équivalentes, d'une hauteur de 3 m au moins, 
seront placés autour de la zone en exploitation afir je limiter la dispersion des #18 
ments légers emportés par le vent, 

fn tout état de causé, on procèdera au ramassage régulier des papiers ou éléments 16 
gers qui auraient été dispersis par le vent. 

ARTICLE 12.- La partie terminée de La décharge sera convenablement entretenue au fur et 
à mesure de l'avancement des ‘travaux, 

    TICLE 13,- Les voies de cireuiation et aires de stationnement À l'intérieur de la dé 
charge, visées à l'article 4 seront soigneusement nettoyées et entretenues pour permettre 
la circulation aisée des véhicules par tons les temps. 

ARTICLE 14,- Tous les camions qui auront circulé sur la décharge devront avant de sortir 
avoir leurs roues nettoyées. 

ARTICLE 15.- La décharge sera mise en éta* de dératisation permanente, 
Les factures des produits raticides on Le contrat passé avec une entreprise spécialisée 

en dératisation seront maintenus à la disposition de l'Inspecteur des Etablissements Ci 
sés pendant une durée minimale de 2 ans. 

  

ARTICLE 16,- On luttera contre L'éclosion et La prolifération d'insectes par un traite 
ment approprié. L 

  

ddavee ARTICLE 17:- En cas de dégagement d'édeues, la zone émettrice sera immédiatement traitée. 

ARTICLE 18,- Dès qu'un foyer d'incendie sera répéré, il devra être immédiatement et 

   



  

efficatenent combattu, À cet effet, on disposera en permanence d'une quantité de matériaux 
ra reuvertire de 50 m3. Cette réserve sera uniquement affectée à la lutte contre l'incendie 
ét ne sera pas COMPOue avec celles qui est nécessaire à l'exécution régulière de la cou 
vertare. 

on devra disposer, pur la période sèche dtété; d'une réserve d'eau de 
au moins. 

  

Des cohsignes particulières d'incendie seront établies ; elles seront affi- 
que les numéros de téléphone et l'adresse du poste de sapeurs-pompiers Le 
près de l'acdès à la décharge et dans le local de gardiennage s'il existe. 
de gardiennage, ces indications. seront conplétées par la mention du poste 
le plus proche (le plan du secteur y séra joint), 

Le brlage à l'air libre de tout déchet est interdit sur 1: décharge, 

  

Le chi£fonnage est interdit sur La décharge. 

Toute éventuelle récupération organisée par l'exploitant, ne peut être autorisée que 
si elle répond à des règles d'hygiène et de Sécurité. 

      

.- L'entrée de la décharge est interdite à toute personne noû autorisée par 
tant, Cette interdiction sera affichée d'une manière bien visible. 

TROYES, Le ©‘ dUK (9 

LE PREFET, 

Le Secrétaire Général, 

Signé : JM. LE GUILLOU 

 


